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L’IEOM publie aujourd’hui une note expresse 

« La filière Monoï de Tahiti – La valorisation d’un produit ancestral »  
 

 

Produit emblématique de la Polynésie française, le Monoï de Tahiti valorise avec succès deux produits traditionnels polynésiens 

(le coprah, le Tiaré Tahiti).  

Dans le paysage économique polynésien, la filière Monoï est originale à plusieurs titres. En valorisant deux produits locaux, le 

Monoï de Tahiti parvient à placer la plus grande partie de sa production sur le marché international. Par ailleurs, la filière est 

structurée de manière cohérente et durable autour d’une appellation d’origine et d’un groupement professionnel qui 

s’autofinance par le biais d’une taxe parafiscale. À ce jour, c’est encore le seul produit polynésien dont l’appellation d’origine est 

reconnue à l’international. 

Malgré sa notoriété et son développement régulier, la filière Monoï pèse d’un poids limité dans l’économie polynésienne, 

générant à peine 2 % du total des recettes d’exportations. C’est l’un des paradoxes du succès « de niche » de cette filière, par 

ailleurs attentive à maintenir pour les prochaines années un approvisionnement de qualité pour ses deux intrants traditionnels 

(le coprah, le Tiaré Tahiti). 

 

La publication est disponible sous le lien suivant : http://www.ieom.fr/polynesie-

francaise/publications/les-notes-expresses/les-notes-expresses-eclairage-131/la-filiere-monoi-de-
tahiti.html 
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